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Sommaire 
 

Une méthode d’exploration des données des dossiers de police réguliers a été élaborée afin 

d’identifier de possibles organisations criminelles. Entre 2001 et 2006, des infractions rattachées à 

236 organisations criminelles possibles ont été rapportées à la Division E de la Gendarmerie 

royale du Canada (GRC), parmi lesquelles 39 groupes en particulier avaient commis des 

infractions graves.   

 

Cette étude a employé une combinaison unique de méthodes d’analyse mathématique 

informatisée, de méthodes d’analyse des réseaux sociaux et de techniques d’exploration de 

données pour déceler automatiquement des indications de l’existence de possibles organisations 

criminelles à partir des dossiers de police opérationnels. 

 

En droit canadien, les groupes du crime organisé, comme les gangs, portent la désignation 

d’« organisations criminelles ». Pour qu’un groupe soit qualifié d’organisation criminelle, il doit à 

tout le moins réunir trois personnes ou plus, avoir commis une infraction grave pouvant lui 

procurer un avantage matériel, et commettre en groupe plus d’une infraction. 

 

L’ensemble de données étudié a été extrait du Système intégré de récupération de renseignements 

judiciaires de la Division E de la GRC (couvrant la plus grande partie de la Colombie-Britannique, 

à l’exception de certaines zones urbaines du Lower Mainland comme Vancouver et la région de 

Victoria). Cet énorme ensemble de données de plus de quatre millions de dossiers était constitué 

de renseignements sur toutes les infractions rapportées et toutes les personnes associées à un 

crime, depuis le dépôt d’une plainte jusqu’à la mise en accusation, du milieu de 2001 au milieu 

de 2006, dans le territoire desservi par les services policiers.   

 

Appliquant des méthodes d’analyse des réseaux sociaux, la recherche a débuté par l’identification 

de groupes de personnes qui, selon les données des rapports de police avaient commis une 

infraction en complicité. (Il y a complicité quand un ou plusieurs délinquants sont rattachés à un 

incident criminel.) Le niveau d’activité, la gravité de la criminalité et l’avantage matériel rattaché 

à l’infraction pour ces groupes de complices ont ensuite été calculés et comparés d’une année à 

l’autre. Deux méthodes différentes ont été employées pour déterminer le niveau de criminalité 

d’un groupe de complices, afin d’établir quels groupes de complices présentaient les 

caractéristiques minimales d’une possible organisation criminelle, et ceux qui présentaient les 

caractéristiques d’une organisation criminelle commettant des crimes graves. La recherche a 

ensuite porté sur la façon dont la composition et la structure de ces groupes évoluaient au fil du 

temps.   

 

L’analyse a fait ressortir plus de 18 000 groupes de complices dans les crimes portés à l’attention 

des forces policières. Parmi ces 18 000 groupes, environ 300 avaient été actifs pendant une 

certaine période. De ces 300 groupes, 236 avaient commis au moins une infraction grave. Ces 

236 groupes représentaient des organisations criminelles possibles, car ils répondaient aux critères 

quantitatifs minimaux en droit pour être qualifiés d’organisations criminelles. En ne tenant compte 

que des groupes de complices actifs pendant une certaine période et qui commettaient 

régulièrement des crimes d’un niveau de gravité supérieur à la moyenne, un ensemble de 

39 organisations criminelles possibles commettant des crimes graves a pu être identifié. 
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La plupart des organisations criminelles commettant des crimes plus graves identifiées étaient 

également actives sur plusieurs années, témoignant d’un degré supérieur de stabilité et d’intensité 

des infractions en comparaison des autres organisations criminelles possibles. De même, si un 

groupe présentait un niveau supérieur d’activité criminelle, ses membres étaient plus susceptibles 

d’avoir commis des crimes graves.   

 

La plupart des organisations criminelles possibles étaient relativement petites, le noyau d’un 

groupe réunissant en moyenne entre six ou sept personnes. Les organisations criminelles possibles 

commettant des crimes graves présentaient une taille encore plus réduite, un peu moins de cinq 

membres en moyenne. Les organisations criminelles possibles commettant des infractions moins 

graves avaient tendance à compter plus de membres périphériques, avec un groupe central 

comportant des liens moins étroits. 

 

Ce type d’analyse pourrait éventuellement devenir un outil utile pour le travail policier 

opérationnel, en identifiant en temps réel des personnes susceptibles d’être associées à une 

organisation criminelle, et servir également de source d’information supplémentaire dans la 

collecte et la vérification du renseignement.   

 

Le renseignement et une analyse criminelle plus poussée sont nécessaires pour utiliser 

adéquatement ce type d’information dans les enquêtes et les rapports sur le crime organisé, car 

plusieurs réserves s’appliquent à l’égard de cette identification d’organisations criminelles 

possibles. Il faudrait des études plus poussées pour établir si les organisations criminelles 

possibles identifiées constituent des composantes de groupes plus importants du crime organisé. Il 

est possible que les réseaux identifiés ne désignent pas tous les membres d’une organisation 

criminelle, car l’analyse portait seulement sur les crimes déclarés par les services policiers. Ce 

type de méthodologie ne permet pas de repérer les personnes qui œuvrent en arrière-plan ou qui 

réussissent mieux à échapper aux interventions policières, et qui peuvent être plus susceptibles de 

diriger les activités d’autres personnes. 
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1 Introduction 
 

Le présent rapport traite d’une nouvelle approche de calcul informatisé employée par l’Institute of 

Canadian Urban Research Studies (ICURS) de l’Université Simon Fraser afin de déceler les traces 

de l’existence d’organisations criminelles dans d’importants ensembles de données sur la 

criminalité, et de caractériser leurs activités criminelles sur de plus longues périodes. La 

méthodologie et l’approche analytique appliquées font appel à une analyse de réseau de 

complicité, combinant des méthodes d’analyse de réseaux sociaux et des techniques d’exploration 

de données. L’exploration de données, étayée par une recherche pertinente, peut devenir un outil 

complémentaire de soutien décisionnel que pourraient utiliser les analystes opérationnels de la 

justice pénale et les responsables des politiques dans l’encadrement des opérations d’application 

de la loi et de l’élaboration de politiques de lutte contre la criminalité. 

 

Le concept de réseau de complicité correspond à une forme répandue de réseau social occupant 

une place centrale dans les enquêtes criminelles, avec de vastes répercussions sur l’étude de la 

criminalité et de la justice criminelle (McGloin et Nguyen, 2011). En fait, « il est essentiel de 

comprendre la complicité pour comprendre l’étiologie de la criminalité et les effets des stratégies 

d’intervention » (TRADUCTION) (Reiss, 1988). Les milieux universitaires et la société en général 

prennent conscience de plus en plus de l’importance des réseaux sociaux, mais les organismes de 

renseignement et d’application de la loi apprécient depuis longtemps le potentiel de l’analyse des 

réseaux de complicité pour mieux comprendre le crime organisé, ainsi qu’à titre d’outil dans 

l’élaboration de politiques fondées sur des faits et visant des stratégies de prévention et de 

répression de la criminalité. 

 

Les concepts présentés ici sont de nouveaux concepts. La plupart des méthodes courantes 

d’analyse de réseaux de délinquants partent de petits ensembles de données, ou détaillent le réseau 

au moyen de l’identification d’organisations criminelles par des spécialistes qui établissent des 

liens avec un groupe de personnes limité au départ. L’identification d’organisations criminelles 

par des spécialistes repose habituellement sur une abondance de renseignements à propos 

d’individus, mais le nombre total de personnes faisant partie des ensembles de données est limité 

par l’ampleur des activités nécessaires pour trouver et ajouter des renseignements à la pièce. La 

présente étude a pour objectif d’illustrer la possible efficacité d’une analyse informatisée des 

réseaux de complicité, comme moyen pratique d’extraire des renseignements sur de possibles 

organisations criminelles à partir de grands ensembles de données sur la criminalité, plus 

précisément les données tirées des rapports de police. Il faut préciser que l’analyse des réseaux de 

complicité est un outil Utilisateur qui pourrait s’appliquer à n’importe quel ensemble de données 

décrivant des liens entre des personnes. 

 

Cette recherche a pour objectif de mettre à l’essai un outil d’exploration de données pour une 

analyse de réseaux de complicité par traitement informatique intensif. Un aspect clé du processus 

tient à la conception d’un cadre cohérent et uniforme de définition de la portée du problème et des 

méthodes analytiques pour établir l’existence dans des réseaux de complicité de structures 

correspondant aux caractéristiques prescrites d’une « organisation criminelle » au sens du Code 

criminel du Canada, telles qu’énoncées par le Centre international pour la prévention de la 

criminalité (CIPC) dans son rapport de 2010 intitulé Rapport international - Prévention de la 

criminalité et sécurité quotidienne : tendances et perspectives (CIPC, 2010, p. 56) : 
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Pour le Canada, une « organisation criminelle » est un groupe, quel qu’en soit le mode 

d’organisation : « composée d’au moins trois personnes se trouvant au Canada ou à 

l’étranger dont un des objets principaux ou une des activités principales est de 

commettre ou de faciliter une ou plusieurs infractions graves qui, si elles étaient 

commises, pourraient lui procurer - ou procurer à une personne qui en fait partie -, 

directement ou indirectement, un avantage matériel, notamment financier. » Et la 

définition de préciser qu’elle ne vise pas « les groupes d’individus formés au hasard 

pour la perpétration immédiate d’une seule infraction ». Paragraphe 467.1(1) de la loi 

pénale du Canada [sic]. 

 

À partir d’études antérieures réalisées par des membres de l’équipe de recherche, soit Tayebi et 

Gl sser (    )   ayebi  Gl sser et Brantingham (2011), et Brantingham et coll. (2011), nous 

avons appliqué une approche constructive dont le fondement sémantique repose sur des modèles 

mathématiques de données sur la criminalité et d’activités criminelles. Cette façon de procéder 

permet de raffiner graduellement la signification des concepts centraux rattachés à une 

organisation criminelle et au crime organisé, pour ensuite la traduire en représentations 

informatiques systématiques permettant le codage de cette signification en algorithmes 

d’exploration de données et en méthodes d’analyse des réseaux sociaux. L’algorithme employé 

dans la présente étude identifie tous les groupes possibles de complicité, qu’il s’agisse de jeunes 

adolescents, de récidivistes chroniques plus âgés ou de complices engagés dans des crimes graves. 

Des analyses futures avec des renseignements supplémentaires devraient permettre de définir plus 

précisément l’ampleur des réseaux de complicité, et d’effectuer un rapprochement plus précis 

avec des organisations criminelles connues. 

 

L’élaboration des méthodes algorithmiques s’est effectuée avec un souci particulier de robustesse 

et de variabilité d’échelle, pour faire en sorte qu’elles soient applicables et réutilisables à l’égard 

d’ensembles de données plus complets différents de ceux utilisés dans le présent projet. Toutes les 

études descriptives du présent projet partent d’un ensemble de données sur la criminalité 

dépersonnalisées englobant cinq années de données de la Division E de la Gendarmerie royale du 

Canada (GRC), soit les données consignées officiellement sur des crimes dans la province de la 

Colombie-Britannique du 1
er

 août 2001 au 31 juillet 2006. Ces données ont été extraites du 

Système intégré de récupération de renseignements judiciaires (SIRRJ), une importante base de 

données tenue pour les villes, cités et régions de la Colombie-Britannique dans lesquelles les 

services policiers sont assurés par la GRC. Cet ensemble de données porte la désignation 

d’« ensemble de données sur la criminalité de la C.-B ». 

 

Cette recherche, de nature exploratoire, vise à produire des résultats susceptibles de mieux faire 

comprendre l’ampleur et les caractéristiques du crime organisé. À cette fin, notre rapport présente 

des descriptions d’organisations criminelles possibles actives ayant commis des infractions 

graves, dérivées de l’analyse d’un ensemble beaucoup plus vaste de réseaux de complicité, avec 

une description de la quantité et de l’intensité des infractions commises par les réseaux identifiés. 

Notre analyse pour la détection de possibles organisations criminelles a débuté par l’extraction du 

réseau de complicité à partir de plus de quatre millions de dossiers judiciaires, ce qui a produit un 

réseau de complicité réunissant plus de 150 000 délinquants. À l’étape suivante, nous avons fait 

ressortir plus de 18 000 groupes de complices. Dans cet ensemble, nous avons identifié 

313 groupes actifs de délinquants qui avaient mené une activité criminelle sur de plus longues 
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périodes (en moyenne plus de 700 jours). Nous avons étudié les infractions commises par les 

groupes actifs de délinquants pour établir s’ils pouvaient être considérés comme de possibles 

organisations criminelles. À cette fin, nous avons défini le concept de criminalité de groupe et 

calculé cette mesure à partir de deux approches différentes. Selon les conclusions de notre analyse 

des cinq années de données sur la criminalité, nous estimons qu’il existerait de 39 à 236 groupes 

de complices identifiables dans l’ensemble de données sur la criminalité de la C.-B. qui sont à la 

fois actifs et commettent des infractions graves, et qui pourraient donc être considérés comme de 

possibles organisations criminelles au sens de la définition du Code criminel du Canada. La 

grande variabilité du nombre estimatif d’organisations criminelles possibles que l’on peut 

observer dans les données consignées par la police relève des diverses approches analytiques 

pouvant s’appliquer à l’interprétation de l’ensemble de données, un aspect qui sera exploré dans le 

présent document. 
 

1.1 Approche analytique 
L’approche analytique théorique appliquée dans la présente étude pour analyser l’ensemble de 

données sur la criminalité de la C.-B. comprend trois grandes phases : préparation des données, 

extraction du réseau de complicité et analyse du réseau de complicité. Cet aperçu décrit la 

structure logique d’ensemble de l’approche en termes courants, pour expliquer le concept 

fondamental plutôt que les détails techniques. 

 

Après une phase initiale de préparation des données qui englobe toutes les activités préalables à 

l’analyse des données, par exemple la sélection et le prétraitement des données, processus 

expliqué plus en détail par Brantingham et coll. (2011), plusieurs étapes permettent d’extraire un 

réseau de complicité complet de l’ensemble de données sur la criminalité de la C.-B., au moyen de 

la méthode d’extraction de réseau décrite par Tayebi et Glässer (2011). Un exemple de 

composante d’un réseau de complicité tiré de ce réseau est illustré à la section 3.2 du présent 

rapport. 

 

Afin de déceler l’existence de possibles organisations criminelles dans des réseaux de complicité 

et d’analyser l’évolution au fil du temps de ces organisations, et de façon plus générale des 

groupes de complices, sur des plans comme l’appartenance au groupe et le comportement de 

complicité, nous avons d’abord réparti l’ensemble de données, ainsi que le réseau de complicité 

qui en est extrait, en cinq périodes consécutives de 12 mois chacune, appelées des instantanés. Le 

postulat implicite est que sur une période de 12 mois, un réseau de complicité se caractérise 

principalement par des propriétés statiques, alors que sur des périodes plus longues la dynamique 

du réseau devient un facteur plus important
1
. 

 

                                                 

 

 
1
 On pourrait avancer que le choix des instantanés étudiés, au regard de la période retenue et de la façon dont est 

partagé l’ensemble de données  ne représente que l’une des options possibles  et que l’on pourrait également étudier 

des périodes plus longues ou plus courtes (et même des instantanés de durée variable en fonction d’événements 

observés constituant le critère choisi de regroupement). Une telle démarche pourrait s’effectuer par un simple 

prolongement des travaux du présent document. Par ailleurs, la même démarche analytique pourrait être appliquée à 

toute autre répartition de l’ensemble de données  avec intensité croissante des calculs pour des instantanés plus 

granulaires. 



Évaluation du nombre d’organisations criminelles possibles selon des données sur la complicité SÉCURITÉ PUBLIQUE CANADA 10 

Ensuite, pour chaque instantané d’un réseau de complicité, les traitements informatisés suivants 

sont appliqués de façon consécutive : 1) découvrir des groupes de complices dans le réseau de 

complicité actuel; 2) calculer les niveaux d’activité criminelle des groupes de complices pendant 

la période entre le réseau courant et le réseau antérieur, à partir des infractions commises par les 

membres de ces groupes; 3) évaluer l’avantage matériel rattaché à chacune des infractions 

étudiées à l’étape 2; 4) identifier les groupes correspondant aux caractéristiques d’une possible 

organisation criminelle; 5) mettre à jour le profil évolutif du groupe pour la période courante 

(comment ont évolué la composition du groupe et la structure du réseau de complicité). 

 

Dans la première étape de la méthode algorithmique qui précède, les groupes de complices sont 

construits à partir de sous-groupes, les k-cliques
2
. On présume que chaque groupe est composé 

d’une seule k-clique ou de plusieurs k-cliques adjacentes, ayant en commun au moins k−  nœuds. 

Comme, en droit canadien, un groupe de complices doit compter au moins trois membres pour 

être considéré une organisation criminelle, nous présumons que k = 3. Chaque clique se rapporte 

uniquement à une collectivité, mais des cliques de collectivités différentes peuvent avoir des 

membres en commun. Nous avons donc peut-être des groupes qui se recoupent. Dans chaque 

groupe de complices, tous les membres identifiés de la façon décrite précédemment forment de 

façon collective le noyau de ce groupe. Le noyau désigne les principaux membres d’un groupe de 

complices  qui participent à part entière aux activités du groupe. À la deuxième étape  les nœuds 

voisins en lien direct avec les noyaux sont ajoutés aux groupes de complices; ces nœuds portent la 

désignation de périphériques.  

 

Les niveaux d’activité et de criminalité d’un groupe de complices offrent deux caractéristiques 

clés pour la compréhension de la structure du groupe. L’activité d’un groupe de complices 

correspond au nombre d’infractions commises en complicité par les membres du groupe pendant 

l’instantané courant, divisé par le nombre d’infractions commises par le groupe pendant 

l’instantané précédent. Le niveau de criminalité d’un groupe de complices correspond à la 

sommation des indices de gravité de tous les crimes d’un groupe, divisée par le nombre de ces 

incidents criminels. Les niveaux d’activité et de criminalité de chaque groupe de complices 

détecté sont analysés pour établir si un groupe représente une organisation criminelle possible, ce 

qui est le cas lorsque les niveaux d’activité et de criminalité dépassent les seuils définis. Cette 

distinction repose sur la définition employée dans l’étude pour le concept d’organisation 

criminelle, selon laquelle un groupe criminel est considéré comme une organisation criminelle 

possible si l’activité du groupe est continue et que ses membres sont impliqués dans un ou 

plusieurs crimes graves s’accompagnant d’un avantage matériel direct ou indirect. En pratique, 

nous ne nous attendons pas à observer de fréquentes collaborations de chaque paire de membres 

d’une organisation criminelle possible au cours d’une quelconque période. 

 

Habituellement, les données sur les arrestations ne donnent qu’un portrait partiel de la véritable 

criminalité, et elles ne couvrent pas tous les cas et tous les détails des activités criminelles, ce qui 

                                                 

 

 
2
 Une k-clique représente un sous-graphe complet du réseau de complicité de taille k, k étant le nombre de nœuds. 

Nous utilisons la terminologie mathématique de la théorie des graphes, mais certaines publications sur les réseaux 

sociaux utilisent parfois le terme nœud  pour décrire des personnes ou des intervenants, et le terme arête pour décrire 

des liens ou des connexions. Voir Borgatti et coll., 2009; Wasserman et Faust, 1994. 
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a donné lieu à la définition de mesures d’activité. La définition d’un seuil minimal pour mesurer 

l’activité et la criminalité dans un cadre expérimental représente un problème difficile qui déborde 

le cadre du présent projet, car elle doit faire appel à des ensembles de données plus vastes sur de 

plus longues périodes, et à des expériences plus poussées (plus de détails à la section 5). 

 

Pour détecter de possibles organisations criminelles plus actives et plus dangereuses, on peut 

graduellement relever le seuil des niveaux mesurés d’activité et de criminalité. Nous espérons 

établir des valeurs-seuils significatives pour l’activité et la criminalité à partir d’expériences 

complètes dépassant la portée d’une seule étude. 

 

2 Travaux connexes 
 

Les milieux universitaires et la société en général prennent conscience de plus en plus de 

l’importance des réseaux sociaux, et les organismes de renseignement et d’application de la loi 

apprécient la valeur d’une connaissance détaillée des réseaux criminels ou de complicité. Les 

groupes et les organisations œuvrant au sein de tels réseaux pour conduire des complots et 

commettre des actes terroristes et des crimes comme le trafic de la drogue fonctionnent 

habituellement en tentant de dissimuler leurs activités illégales, et souvent aussi leurs liens ou 

l’identité des personnes qui y sont associées. Dans l’analyse de telles activités, les enquêtes ne se 

limitent pas aux suspects pris individuellement; elles tentent également de démasquer des groupes 

criminels. Il pourrait être avantageux d’identifier les réseaux criminels à partir de sources de 

données à grands volumes facilement accessibles par les enquêteurs, comme les données sur les 

arrestations et les données des tribunaux, et d’étudier ces données au moyen de méthodes 

d’analyse des réseaux sociaux. Ce type d’analyse peut aussi produire des renseignements utiles sur 

des personnes en particulier. Ainsi, les enquêteurs pourraient identifier les principaux acteurs et 

surveiller leurs activités de plus près. La connaissance des structures d’un réseau de complicité 

constitue une référence pour la prise de décisions stratégiques ou tactiques par les organismes de 

renseignement et d’application de la loi. Cette section traite brièvement d’études connexes sur 

l’analyse des réseaux de complicité en général, et s’attache ensuite aux recherches pertinentes 

pour déceler les acteurs centraux dans des réseaux de complicité. 

 

Plusieurs études empiriques faisant appel à des méthodes d’analyse des réseaux sociaux pour 

analyser des réseaux terroristes ou de complicité se concentrent sur la stabilité des associations au 

sein de tels réseaux. Morselli (2009) propose une réflexion générale inspirée sur les systèmes 

d’organisations criminelles dans une perspective de réseau criminel et applique l’analyse des 

réseaux sociaux à plusieurs études de cas d’organisations et de groupes criminels. Reiss (1988) 

conclut que la majorité des groupes de complices sont instables, et que les relations sont de courte 

durée. Ces constatations sont corroborées par McGloin et coll. (2008), qui démontrent que les 

récidivistes ont des relations de complicité d’une certaine stabilité au fil du temps, mais qu’en 

général, les délinquants n’ont pas tendance à faire appel à nouveau à des complices. Reiss et 

Farrington (1991) constatent également que les complices ont de nombreux partenaires différents, 

et qu’il est peu probable qu’ils commettent des crimes avec les mêmes personnes au fil du temps. 

Par ailleurs, Reiss (1988) affirme également que les multirécidivistes sont des recruteurs actifs 

pour les groupes délinquants et qu’ils peuvent constituer des cibles importantes pour les 

organismes d’application de la loi. Il faut préciser que les conclusions de ces travaux reposent sur 

des ensembles de données très réduits, soit 205 personnes pour Reiss et Farrington (1991) et 5 600 
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personnes pour McGloin et coll. (2008), et que ces conclusions pourraient ne pas être 

représentatives. 

 

Devant l’affolante diversité des caractéristiques mentionnées dans les définitions établies du crime 

organisé et des organisations criminelles, le modèle théorique ne semble pas clairement décrit 

dans les publications, à tout le moins aux fins qui nous intéressent. En quête d’une définition 

quantitative pour tenter de mesurer l’importance du crime organisé, van der Heijden (1996) a 

proposé plusieurs caractéristiques communes : 

1. collaboration entre plus de deux personnes;
3
  

2. commission d’infractions criminelles graves (soupçonnées);  

3. motivation par la poursuite du profit ou du pouvoir;  

4. tâches affectées en propre à chacun;  

5. période prolongée ou indéfinie;  

6. une certaine forme de discipline ou de contrôle;  

7. fonctionnement transfrontalier;  

8. usage de la violence ou d’autres moyens d’intimidation;  

9. usage de structures apparentées au commerce ou au monde des affaires;  

10. implication dans le blanchiment d’argent;  

11. exercice d’influence sur la politique, les médias, l’administration publique, les autorités 

judiciaires ou l’économie.   

 

Selon van der Heijden (1996), pour qu’un groupe criminel soit qualifié d’organisation criminelle, 

il doit présenter au moins six des caractéristiques qui précèdent. Les caractéristiques 1, 2 et 3 sont 

obligatoires, et il faut donc y ajouter trois autres caractéristiques. 

 

Une importante étude des Pays-Bas (Fijnaut et coll., 1998) mentionne de grandes variations dans 

les formes de collaboration du crime organisé, pour conclure que les modèles n’ont pas 

nécessairement besoin d’afficher la structure hiérarchique ou la répartition minutieuse des tâches 

souvent attribuées aux groupes mafieux. Des intersections de réseaux sociaux avec une répartition 

rudimentaire des tâches ont également été incluses à titre de groupes dans le sous-rapport sur le 

rôle des groupes criminels hollandais, sous l’appellation de cliques. Comme le démontre l’étude, il 

peut y avoir des différences notables dans les modèles de collaboration au sein de ces cliques, et 

entre les cliques et les réseaux plus étendus de personnes avec qui elles travaillent de façon 

accessoire. 

 

                                                 

 

 
3
 À la différence du Code criminel du Canada, qui prescrit un minimum de trois personnes pour qu’il y ait 

organisation criminelle. 
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Un recueil impressionnant de définitions du crime organisé propres à divers pays, avec un total de 

plus de 150 entrées distinctes, a été colligé par von Lampe (2012). Ce recueil propose également 

des commentaires sur la façon de définir le crime organisé, ainsi que des définitions par des 

personnes et des organismes gouvernementaux bien connus, par exemple le Federal Bureau of 

Investigation (FBI). On n’y trouve cependant pas de définitions de l’expression « organisation 

criminelle ». Compte tenu de la nature abstraite et du libellé peu rigoureux de ces définitions, il est 

très difficile d’établir comment et dans quelle mesure il est possible d’utiliser cette ressource pour 

définir le crime organisé d’une façon assez précise pour un traitement mathématique ou 

informatique. 

 

3 Ensemble de données sur la criminalité 
 

À la suite d’un protocole d’entente de recherche conclu par l’ICURS, la Division E de la GRC et 

le Ministry of the Attorney General de la Colombie-Britannique, cinq années de données 

historiques réelles sur la criminalité ont été rendues accessibles à des fins de recherche. Cette 

section présente certaines des caractéristiques de base de l’ensemble de données sur la criminalité 

de la C.-B. et du réseau de complicité extrait de l’ensemble de données. 

 

3.1 Aperçu de l’ensemble de données 
L’ensemble de données sur la criminalité de la C.-B. contient des renseignements sur toutes les 

infractions ayant fait l’objet d’un rapport (soit environ 4,4 millions de dossiers) et toutes les 

personnes, entre autres délinquants, victimes et témoins, associées à un crime depuis la plainte 

jusqu’à la mise en accusation. Au total, on comptait 39 groupes de sujets (personnes). Chaque 

sujet en lien avec un incident criminel peut compter jusqu’à trois champs de statut différents 

décrivant son « rôle » dans l’incident.  

 

Globalement, l’ensemble de données définit environ 1 000 catégories de crimes (codées) 

différentes, chacune se rapportant à un type précis d’événement criminel ou d’infraction à un code 

prévoyant des sanctions. Pour l’extraction du réseau de complicité, nous avons pris en compte 

tous les codes (sauf les infractions liées à la circulation). Parmi les infractions mettant en cause 

plus d’un délinquant, seulement 100 types d’infraction présentaient une fréquence d’incidents 

supérieure à 100, et seulement 30 types d’infraction avaient une fréquence d’incidents supérieure 

à 1 000. Les figures 1 et 2 ci-dessous illustrent respectivement la fréquence des incidents et le 

nombre moyen de complices en cause pour chaque type d’infraction, ce type étant identifié par un 

numéro unique. 

 

Dans nos expériences, nous avons pris en compte seulement les sujets de l’ensemble de données 

qui y figurent avec un statut de suspect, d’inculpation recommandée, d’inculpation possible ou 

d’inculpation portée. Le fait qu’une personne se trouve dans l’une de ces catégories signifie qu’il 

existait des renseignements indiquant qu’il ne s’agissait pas d’une personne simplement visée par 

une plainte. Aux fins de l’expérience, ces personnes étaient qualifiées de « délinquants ». Les 

données ne renfermaient pas de renseignements sur les poursuites et les condamnations. 
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3.2 Réseau de complicité 
Le réseau de complicité extrait englobe environ 150 000 nœuds (ou personnes) et environ 

600 000 arêtes (ou liens entre des personnes). Le degré moyen d’un nœud
4
 est de quatre, et le 

degré maximal atteint 525; autrement dit, le nombre moyen de liens avec d’autres délinquants 

avec lesquels collabore une personne s’étend entre un minimum de quatre et un maximum de 525. 

Environ 50 % du total des nœuds se trouvent au degré un  soit les délinquants qui ont commis une 

infraction en complicité avec un seul autre délinquant lors de la période analysée. La plus 

importante composante reliée du réseau (c’est-à-dire un sous-ensemble de nœuds dans lequel deux 

nœuds quelconques sont reliés par un chemin constitué d’une séquence d’arêtes reliant des nœuds 

de ce sous-ensemble) relie environ 18 % de tous les nœuds  ce qui est relativement imposant pour 

ce genre de réseau. La figure 3 illustre un exemple de composante reliée d’un réseau de 

complicité. 

 

Aux fins des expériences, nous avons divisé l’ensemble de données en cinq instantanés 

chronologiques, chacun correspondant à une période de 12 mois. À l’exclusion de toutes les 

infractions liées à la circulation, le total des infractions rapportées pour chacune des cinq périodes 

s’établit respectivement à 151 866, 475 288, 521 727, 533 404 et 954 029. En ne tenant compte 

que des infractions qui mettent en cause plus d’un délinquant, ces nombres sont ramenés à 9 943, 

18 819, 18 350, 16 939 et 20 111. À partir des incidents criminels mettant en cause plusieurs 

délinquants, nous avons extrait le réseau de complicité pour chacun des cinq instantanés. 

 

La figure 3 illustre la deuxième composante reliée du réseau de complicité en importance établie à 

partir de l’ensemble de données sur la criminalité de la C.-B. Cette composante englobe 

137 nœuds de délinquants; les femmes sont désignées par un cercle plus grand, et les hommes par 

un cercle plus petit. 

                                                 

 

 
4
 En théorie des graphes, le degré d’un nœud correspond au nombre d’arêtes liées à ce nœud. 
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Figure 1 : Fréquence d’incidents criminels par type de crime 
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Figure 2 : Nombre moyen de délinquants pour chaque type de crime 
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Figure 3 : Deuxième composante reliée du réseau de complicité en importance 

 

 

4 Définitions 
 

Cette section présente les définitions et les concepts fondamentaux dont il est question dans les 

sections suivantes. Nous commençons par un modèle de données sur la criminalité qui énonce un 

cadre sémantique pour définir de façon concise et sans équivoque comment établir un réseau de 

complicité à partir d’un ensemble de données sur la criminalité et comment nous avons analysé ce 

réseau afin d’identifier des structures de réseau criminel et leurs entités constituantes. Nous 

définissons également le concept de groupe de délinquants comme sous-structure de base d’un 

réseau de complicité, et nous décrivons la méthode analytique employée pour retracer l’évolution 

de groupes de délinquants au cours de leur « cycle de vie ». Finalement, nous définissons le 

concept d’organisation criminelle en fonction des caractéristiques permettant de distinguer les 

organisations criminelles possibles des groupes de complices ordinaires. La justification des 

caractéristiques appliquées doit correspondre à la définition d’une organisation criminelle dans le 

Code criminel du Canada. 

 

4.1 Modèle de données sur la criminalité 
Nous modélisons les données sur la criminalité sous forme d’hypergraphe tripartite attribué 

H(N,E) avec un ensemble de nœuds N et un ensemble d’hyperarêtes E. Les nœuds sont répartis en 

trois sous-ensembles, },,,{
21 q

aaaA  , },,,{
21 r

iiiI   et },,,{
21 s

rrrR  , représentant 
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respectivement les acteurs, par exemple délinquants, victimes, témoins, suspects et spectateurs, 

les incidents criminels, désignant chacun une infraction rapportée d’un certain type de crime, et 

les ressources utilisées pour commettre une infraction,
5
 par exemple téléphone cellulaire, outil, 

véhicule, arme ou compte bancaire. Une hyperarête e de l’ensemble E est un sous-ensemble non 

vide de nœuds Nnnn
p
},,,{

21
  qui respecte les trois conditions suivantes : |e∩I|=1, |e∩A|≥  

et |e∩R|≥ . 

 

4.2 Modèle de réseau de complicité 
Un réseau de complicité est établi en plusieurs étapes à partir d’un modèle de données sur la 

criminalité, de la façon expliquée par Tayebi et Glässer (2011), et englobe une ou plusieurs 

composantes reliées constituées de nœuds de complices  ces nœuds étant reliés pour tous les 

complices u,v ayant commis des crimes ensemble. Le nombre d’infractions commises par les 

complices u,v est indiqué par la valeur force associée au lien l = {u,v}, où force(l)N. En 

présumant k complices et m événements criminels (k,m > 1), nous définissons une matrice k×m 

symbolisée par M, de sorte que 1uvm  si le complice o
u
 est impliqué dans l’événement i

v
, et 

« 0 » dans le cas contraire. Un réseau de complicité est donc représentée par une matrice k×k 

prenant la forme 
T

N MM . 

 

n
u,v

= 
x=1

k
 n

ux
n

xv
  

En prenant le modèle général de réseau de complicité comme point de départ, il est possible de 

déterminer des sous-structures du réseau de complicité plus précises simplement en limitant le 

type d’infraction à prendre en compte. On pourrait ainsi choisir de ne tenir compte que des 

incidents liés au trafic de stupéfiants. 

 

Afin d’illustrer la construction d’un réseau de complicité à partir d’un ensemble de données sur la 

criminalité, nous utiliserons un ensemble de données fictives à titre d’exemple. Le tableau 1 

présente un exemple du type de relations que ferait ressortir l’analyse, alors que la figure 4 montre 

le graphe tripartite extrait de ces données. Les données utilisées dans cet exemple n’ont aucun lien 

avec l’ensemble de données réelles sur la criminalité visé par l’analyse. 

 

Les nœuds de délinquants, d’événements et de ressources sont représentés respectivement par les 

couleurs brun, bleu et pêche. 

                                                 

 

 
5
 Les ressources offrent souvent des indices essentiels dans une enquête criminelle. Par souci de simplicité, nous 

présumons ici que R inclut un élément distinctif, aucun, qui désigne les situations pour lesquelles aucune ressource 

particulière ne peut être identifiée. 
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Tableau 1 : Exemple d’ensemble de données sur les événements 

Événement Délinquants Lieu de 

l’événement 

Date de 

l’événement 

Ressources Type de crime 

E1 A,B,C L1 3/2/2006 R1 P4 

E2 C,D L2 5/4/2006 R2 P1 

E3 A,C L3 16/5/2006  P2 

E4 A,B,C,E L4 11/6/2006 R1 P4 

E5 F L5 8/9/2006  P3 

 

 

Figure 4 : Graphe tripartite extrait de l’exemple d’ensemble de données 

Un réseau de complicité consiste en une ou plusieurs composantes reliées de délinquants qui ont 

commis des infractions ensemble. Plus précisément, un réseau de complicité se présente comme 

un réseau d’affiliation dans lequel existe un lien entre chaque paire de délinquants impliqués dans 

le même événement criminel. 

 

La figure 5 illustre cet aspect pour le réseau de complicité issu des données de l’exemple du 

tableau 1. Ainsi, pour l’événement e
1
, qui implique les trois délinquants A, B et C, on peut extraire 

trois liens de complicité, soit {A,B}, {A,C} et {B,C}. Nous ne considérons pas le délinquant F 

constituant un ensemble à un seul élément comme un membre d’un réseau de complicité. Les 

nœuds constitués d’un ensemble à un seul élément représentent les délinquants qui n’ont jamais eu 

de lien avec un autre délinquant dans le réseau de complicité.  
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Figure 5 : Réseau de complicité extrait de l’exemple de l’ensemble de données sur les événements 

 

 

4.3 Structures de groupes de complices 
Nous définissons ici étape par étape les concepts fondamentaux permettant de distinguer les 

différents types de structures de groupes de complices et leurs attributs caractéristiques en tant que 

sous-structures d’un réseau de complicité. 

 

Groupe de complices Un groupe de complices réunit trois complices ou plus qui collaborent pour 

commettre des infractions. Cela ne signifie pas que chaque membre du groupe participe 

(activement) à toutes les infractions commises. Ces groupes ne se forment pas nécessairement par 

suite d’un plan prédéfini, et ils n’ont pas non plus à être actifs de façon continue. Leurs membres 

font partie généralement de regroupements locaux à l’intérieur de réseaux plus vastes avec des 

liens moins définis, ce qui en fait un petit groupe avec divers degrés de connexion avec d’autres 

groupes de plus grande envergure. Dans notre modèle, C
t

1,C
t

2,…,C
t

n  désigne n groupes de 

complices au sein du réseau de complicité dans la période t. 

Activité du groupe Pour un groupe de complices C
t

i, l’activité τ
t
1
,t

2

i
 indique à quelle fréquence les 

membres de ce groupe ont commis des infractions pendant la période t
1
 comparativement à la 

période t
2
. 

Criminalité du groupe La criminalité du groupe Φ
t

i représente une mesure du degré de gravité 

des infractions commises par des membres du groupe de complices C
t

i durant la période t. 

Groupe actif de complices Les groupes actifs de complices ont des antécédents d’activité 

criminelle suivie sur une période plus longue. A
t
1
,t

2

i
 représente un groupe de complices actif 

pendant la période t
1
 et toujours actif pendant la période t

2
. 
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Groupe de complices commettant des infractions graves Cette appellation désigne un groupe 

de complices dont l’activité criminelle générale pendant la période t comprend une forte 

proportion d’infractions graves; ce groupe est désigné par le symbole S
t

i. 

Organisation criminelle Au plan théorique, les concepts d’organisation criminelle et de groupe 

de complices diffèrent sur aux moins trois aspects fondamentaux : 1) l’échelle du groupe et sa 

motivation, 2) l’intervalle de durée de la collaboration, et 3) le type d’activité criminelle. 

Toutefois, dans la pratique, cette distinction entre une organisation criminelle et un groupe de 

complices n’est pas toujours nette, et peut être difficile à cerner. Pour catégoriser un groupe 

criminel organisé, une condition nécessaire (mais non suffisante en soi) est la commission 

d’infractions graves motivée par un avantage matériel. Une infraction grave peut se définir 

clairement comme une infraction désignée à titre d’acte criminel, d’infraction mixte ou 

d’infraction grave sanctionnée par la loi dans le Code criminel ou la Loi réglementant certaines 

drogues et autres substances, mais la définition d’un avantage matériel peut faire l’objet d’une 

interprétation large ou étroite. Dans notre modèle, O
t

1,O
t

2,…,O
t

m  désigne m organisations 

criminelles membres du réseau de complicité dans la période t. 

Profil évolutif d’une organisation criminelle Les organisations criminelles, comme n’importe 

quelle autre forme de collectivité, évoluent habituellement au fil du temps. Une organisation 

criminelle peut croître en acceptant de nouveaux membres, s’amoindrir en perdant des membres, 

se scinder en deux groupes ou plus, ou former un nouveau groupe par la fusion de deux groupes 

ou plus déjà établis. Par conséquent, nous devons concevoir un modèle capable d’exprimer ces 

aspects dynamiques de l’évolution d’une organisation criminelle possible sur plusieurs périodes 

consécutives. Le modèle doit pouvoir établir quel groupe d’une période antérieure a évolué pour 

devenir tel groupe dans la période courante. Cinq phénomènes peuvent être observés dans un 

instantané : un groupe peut survivre, se diviser, fusionner, émerger ou cesser d’exister. Un profil 

évolutif  $E(O_{a}^{t})$E(O
t

a) constitue une séquence  $O_{a}^{t}, O_{a_1}^{t+1}, 

O_{a_2}^{t+2}, ldots, O_{a_n}^{t+n}$O
t

a,O
t+1

a
1

,O
t+2

a
2

,…,O
t+n

a
n

 d’organisations criminelles 

reliées pendant $n$n périodes consécutives, qui montre la transformation dynamique, ou 

l’évolution, de l’organisation criminelle  $O_{a}^{t}$O
t

a depuis la période  $t$t.  

Comme on l’a indiqué, cinq phénomènes peuvent être observés dans un instantané : un groupe 

peut survivre, se diviser, fusionner, émerger ou cesser d’exister. À cette fin, nous utilisons une 

fonction de correspondance 

match:G×2G→G 

où G désigne un ensemble de groupes et 2G, le mode ensembliste de G. Cette fonction signifie que 

pour une organisation criminelle possible O
t

i et un ensemble d’organisations criminelles possibles 

Gt+1, nous posons que match(O
t

i,G) donne le groupe O
t+1

i , de façon à ce que ce groupe présente la 

plus importante intersection avec O
t

i, lorsque cette intersection dépasse un seuil λ donné. La 

définition formelle est  

 

match(O
t

i,G)=O
t+1

j   with    ∀  O
t+1

k : O
t+1

k ∈G   ∧ overlap(O
t

i,O
t+1

j ) ≥overlap(O
t

i,O
t+1

k )   ∧ 
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overlap(O
t

i,O
t+1

j ) > λ 

où, pour deux organisations criminelles possibles O,O'∈G , nous définissons 

 overlap(O,O')=min( 
|O∩O'|

|O|
, 
|O∩O'|

|O'|
)   

ce qui, pour deux groupes différents, donne le minimum du quotient de l’intersection de ces deux 

groupes par la taille respective de chacun. Au moyen de la fonction de correspondance, nous 

appliquons les règles suivantes au suivi de l’évolution des organisations criminelles : 

 

• O
t

i
 survit dans la période suivante sous la forme O

t+1

j
, si O

t+1

j
=match(O

t

i
,Gt+1) et pour 

chaque O
t

k
≠O

t

i
, O

t+1

j
≠match(O

t

k
,Gt+1).  Autrement dit, une organisation criminelle survit 

dans la période suivante s’il existe un groupe qui présente un degré suffisant d’intersection 

avec le groupe en question.  

• Une organisation criminelle se divise en deux groupes distincts ou plus s’il existe un degré 

suffisant de chevauchement entre les groupes créés et le groupe d’origine, et si l’union des 

groupes résultants dépasse un seuil minimum préétabli. La définition formelle de ce 

phénomène se présente ainsi : O
t

i
 se divise en groupes O

t+1

1
,O

t+1

2
,…,O

t+1

n
, s’il y a un 

degré suffisant de chevauchement entre les groupes issus de la division et O
t

i
, et que 

(O
t+1

1
∪O

t+1

2
∪…∪O

t+1

n
)∩O

t

i
  dépasse un seuil minimum préétabli.  

• O
t

i
 fusionne avec un autre groupe pour devenir O

t+1

j
, si O

t+1

j
=match(O

t

i
,Gt+1) et ∃ O

t

k
≠O

t

i
: 

O
t+1

j
=match(O

t

k
,Gt+1).  Cela signifie qu’une organisation criminelle fusionne avec un autre 

groupe pour devenir une nouvelle organisation criminelle, si le groupe d’origine et au moins 

un autre groupe ont chacun une correspondance avec le même groupe au cours de la période 

suivante. 

• O
t

i
 cesse d’exister si aucun des scénarios qui précèdent ne s’est réalisé. 

• O
t

i
 émerge si ∀ 1t

iO : ),( 1 tt

i

t

j GOmatchO  , autrement dit, si un groupe n’a de 

correspondance avec aucun autre groupe qui existait lors de la période précédente, il est 

considéré comme un groupe venant d’émerger. 
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5 Détection d’une organisation criminelle 
 

Cette section décrit l’évaluation expérimentale de la méthode analytique proposée pour la 

détection d’organisations criminelles à partir de l’ensemble de données sur la criminalité de la 

C.-B. Le Code criminel définit un principe fondamental pour caractériser une organisation 

criminelle, soit un groupe dont un des objets principaux ou une des activités principales est « de 

commettre ou de faciliter une ou plusieurs infractions graves qui, si elles étaient commises, 

pourraient lui procurer – ou procurer à une personne qui en fait partie –, directement ou 

indirectement, un avantage matériel... ». Par conséquent, le type précis d’infractions commises 

revêt une importance cruciale pour établir si un groupe criminel identifié est considéré ou non 

comme une organisation criminelle possible. En termes de calcul abstraits, cet aspect a pour effet 

d’imposer des contraintes à l’univers de recherche à analyser au moyen des algorithmes 

d’exploration appliquée des données, de façon à écarter toutes les infractions qui ne sont pas des 

infractions graves avec un avantage matériel connexe. De manière générale, la découverte de 

connaissances dans des bases de données et par l’exploration de données se limite en définitive à 

l’information codée dans les ensembles de données utilisés. Cette expérience a été réalisée avec 

des données historiques dépersonnalisées comportant des limites sur le plan de la qualité (par 

exemple exhaustivité, uniformité et bruit), comme dans tous les ensembles de données historiques 

tirées des dossiers de police, pour lesquels il est souvent impossible d’effectuer une validation en 

regard de la « pure vérité », et il faut donc travailler avec les données telles qu’elles se présentent. 

En pratique, lorsqu’ils sont utilisés avec des ensembles de données sur la criminalité à jour et 

enrichis, les algorithmes d’exploration de données apportent un soutien décisionnel pour 

l’exploration de données entrées manuellement. 

 

La première étape de l’analyse, qualifiée d’approche des contraintes rigides, constitue le noyau du 

projet, car c’est l’approche qui correspond le plus étroitement à la définition d’une organisation 

criminelle dans le Code criminel. Dans l’approche des contraintes rigides, tous les crimes sont 

catégorisés selon deux classes, i) les crimes graves accompagnés d’un avantage matériel, et ii) les 

crimes autres que graves, ou les crimes graves ne semblant pas procurer d’avantage matériel au 

groupe de délinquants. La deuxième approche, celle des contraintes souples, explore comment le 

nombre et les caractéristiques des organisations criminelles possibles décelées par l’exploration 

des données sont affectés lorsqu’on fait varier la définition du caractère grave et de l’avantage 

matériel, et lorsqu’on utilise des instantanés chronologiques pour mesurer la stabilité des réseaux. 

L’approche des contraintes souples est de nature exploratoire. De futurs travaux de recherche 

examineront d’autres façons de modifier les règles d’interprétation des catégories de crimes 

définies par les services policiers, et l’ajout de données supplémentaires sans rapport avec les 

infractions faisant ressortir des liens de soutien avec des organisations criminelles identifiées. Il 

faut répéter, comme il était souligné en page 3, que l’ajout de données sans rapport avec les 

infractions, par exemple l’âge, représente un type d’information provenant d’autres ensembles de 

données qui pourrait servir à mieux aligner ce type d’outil sur la définition fonctionnelle du crime 

organisé aux fins des opérations ou de l’élaboration des politiques. 

 

Dans les deux approches, l’analyse concrète (selon le codage des algorithmes appliqués) est la 

même pour la détection d’un réseau de complicité, d’un groupe de complices et d’un groupe de 

complices actif. Dans chacune des approches, nous utilisons un indice de gravité des crimes pour 

calculer le degré de criminalité de chaque groupe pour toutes les infractions à considérer (tel que 
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déterminé par le seuil) dans lesquelles au moins un membre du groupe était impliqué. En nous 

servant des critères définis pour chacune des approches, nous détectons les groupes de complices 

commettant des infractions graves. Finalement, à la dernière étape, les groupes de complices qui 

sont actifs et qui commettent des infractions graves sont identifiés comme de possibles 

organisations criminelles. 

 

5.1 Caractéristiques d’un groupe de complices 
Dans cette section, nous explorons les caractéristiques des groupes de complices et des groupes 

actifs de complices détectés à partir de l’ensemble de données. Les données sur la criminalité sont 

réparties dans les cinq instantanés chronologiques suivants, chacun couvrant un intervalle de 

12 mois : mi-2001 à mi-2002, mi-2002 à mi-2003, mi-2003 à mi-2004, mi-2004 à mi-2005, et 

mi-2005 à mi-2006. 

 

La figure 6 illustre le nombre de groupes de complices pour des cliques de différentes tailles k. 

Comme on pouvait s’y attendre, le nombre de groupes de complices diminue à mesure 

qu’augmente la taille de clique. Toutes les expériences examinées ci-après portent sur une taille de 

clique k égale ou supérieure à trois, le nombre minimal de membres requis pour constituer une 

organisation criminelle au sens du Code criminel. 

Pour donner un exemple simple, imaginons un groupe de complices 
2

1
c  composé de sept 

membres, avec dix liens de complicité décelés dans l’instantané chronologique 2t . Nous 

suivons le comportement de ce groupe dans les instantanés 3t , 4t  et 5t , en postulant 

pour les besoins de l’exemple que dans les instantanés 3 à 5, nous avons observé respectivement 

deux, cinq et neuf infractions conjointes parmi les membres du groupe 
2

1
c . Par conséquent, le 

calcul de l’activité pour ces instantanés donnerait 2,3

1 0,2  , 2,4

1 0,5   et 2,5

1 0,9  . La variable 

activité mesure l’activité relative d’un groupe de complices telle qu’observée dans un instantané 

particulier, en comparaison du nombre d’infractions conjointes distinctes de ce même groupe au 

cours de l’instantané dans lequel le groupe a été décelé la première fois. L’application de 

valeurs-seuils constitue un moyen souple de rajuster le niveau d’activité observé au-delà duquel 

l’analyse tient effectivement compte du comportement de complicité. Des niveaux d’activité 

supérieurs observés au fil de plusieurs instantanés consécutifs suggèrent implicitement un degré 

de stabilité supérieur du groupe de complices. La figure 7 illustre le nombre de groupes de 

complices dans chaque instantané pour différents seuils d’activité α  k étant le nombre de 

personnes dans le groupe de complices.  Un seuil d’activité α décrit le pourcentage de la structure 

du groupe de complices qui demeure inchangée d’un instantané au suivant. 
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Figure 6 : Nombre de groupes de complices selon des tailles minimales de clique 
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Figure 7 :  Nombre de groupes de complices observés selon différents seuils d’activité  

 

 

Même lorsque 60 % de la structure du groupe de complices demeure intacte d’un instantané au 

suivant (α = 0,6), environ 1 % de tous les groupes de complices demeurent sur la liste des groupes 
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actifs de complices, ce qui signifie que certains groupes de complices maintiennent leur 

collaboration sans changement sur des périodes plus longues.  

 

Les groupes actifs de complices peuvent de plus être caractérisés comme ayant une activité 

continue au fil de plusieurs instantanés consécutifs ou comme ayant une activité sporadique, 

lorsque leur activité se manifeste à des intervalles irréguliers, avec des instantanés intermédiaires 

d’inactivité.
6
 Pour évaluer la continuité des activités des groupes de complices, nous étudions leur 

activité criminelle au fil de plusieurs instantanés, en appliquant des seuils d’activité. Prenons par 

exemple le scénario suivant. Le groupe 
3

1
c a été détecté dans l’instantané 3t , et ce groupe 

compte quatre membres et quatre liens de complicité. Aucune activité n’a été observée dans 

l’instantané 4t , et trois infractions conjointes ont été observées dans l’instantané 5t . Avec un 

seuil d’activité égal ou inférieur à 0,75, nous pouvons établir à deux la différence entre instantanés 

pour le groupe  
3

1
c . 

 

La figure 8 indique le nombre de groupes de complices observés au fil de périodes avec des 

différences d’un an, de deux ans, de trois ans et de quatre ans. Le point à retenir ici est que lorsque 

l’écart chronologique augmente, le nombre de groupes observés décroît de façon exponentielle. 

Même avec des valeurs α très faibles, seulement quelques groupes peuvent être observés au fil de 

quatre instantanés, et en appliquant des valeurs α élevées, aucun groupe n’est présent dans 

l’ensemble des quatre instantanés. Toutefois, on peut également observer que d’un instantané au 

suivant, l’activité continue d’un groupe est plus fréquente, même avec des valeurs α supérieures. 

Cette constatation étaye la théorie de collaborations à court terme dans la plupart des groupes de 

complices.  

 

Selon Albanese (2004), de nombreuses organisations criminelles sont de courte durée et 

regroupent des délinquants possédant les compétences voulues qui forment des réseaux 

temporaires pour tirer avantage d’une possibilité de crime. L’auteur mentionne que ces groupes se 

dissolvent souvent après avoir exploité la possibilité, recherchant de nouvelles possibilités qui 

peuvent exiger des combinaisons différentes de compétences. 

 

 

                                                 

 

 
6
 Nous réalisons qu’il est possible qu’une activité en apparence sporadique pourrait s’expliquer par le fait que les 

activités du groupe ont échappé à l’attention des services policiers pendant une période donnée  plutôt que par une 

véritable absence d’activité criminelle pendant cette période. 
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Figure 8 : Nombre de groupes actifs de complices le long d’une série d’instantanés (pouvant 

comprendre des instantanés d’inactivité autres que le premier et le dernier dans cette série) 
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Figure 9 : Nombre de groupes de complices selon le nombre total d’instantanés chronologiques 

pendant lesquels un groupe était considéré actif 



Évaluation du nombre d’organisations criminelles possibles selon des données sur la complicité SÉCURITÉ PUBLIQUE CANADA 27 

Un autre aspect important des groupes actifs de complices tient au nombre d’instantanés pendant 

lesquels le groupe est actif. Prenons l’exemple d’un groupe de complices 
1

1
c  pour lequel on a 

décelé quatre membres et cinq liens de complicité dans l’instantané 1t . Nous avons observé 

respectivement une, zéro, quatre et cinq infractions conjointes des membres de ce groupe dans les 

instantanés t = 2 à t = 5. L’activité de ce groupe dans chacun de ces instantanés se mesurerait 

respectivement comme 1,2

1 0,2  , 1,3

1 0  , 1,4

1 0,8   et 1,5

1 1  . Nous concluons ensuite que le 

groupe de complices 
1

1
c  était actif dans trois instantanés pour tout seuil d’activité égal ou inférieur 

à 0,2. La figure 9 est une illustration statistique de ce phénomène. Même avec des seuils d’activité 

α peu élevés, il n’y a aucun groupe de complices actif pour la durée de tous les instantanés. Avec 

une valeur α médiane, nous observons seulement quelques groupes de complices actifs pendant 

trois instantanés. Ces constatations indiquent peut-être que pour des raisons comme l’incarcération 

ou des changements dans les tactiques et les tendances de la commission de crimes, les groupes de 

complices ne maintiennent généralement pas leur activité de complicité sur une longue période.  

Pour qu’un groupe soit considéré actif, nous appliquons un seuil d’activité α = 0,3, ce qui signifie 

qu’un groupe est considéré actif si au moins 30 % de sa structure subsiste sans modification dans 

l’instantané suivant. 

 

 

5.1.1 TAILLE DES GROUPES DE COMPLICES 

Albanese (2004) conclut que la plupart des organisations criminelles sont relativement petites. 

Notre étude corrobore ce résultat. La figure 10 présente la répartition selon la taille des groupes de 

complices et des groupes actifs de complices connus, et la figure 11 montre la fréquence des 

infractions commises par groupe. La plupart des groupes ont commis moins de 10 infractions, 

mais il y a quelques groupes qui ont commis encore plus de 100 infractions au cours de la période 

de leur cycle de vie. 

La taille moyenne des groupes de complices est de 4,2 membres, et d’environ 6,5 membres pour 

les groupes actifs de complices. La comparaison  des groupes de complices et des groupes actifs 

de complices révèle qu’un pourcentage supérieur de groupes actifs de délinquants compte des 

membres périphériques, et que le nombre moyen de ces derniers est plus élevé, ce qui pourrait 

indiquer que les membres périphériques prennent une place plus importante dans les activités 

criminelles des groupes actifs de complices. Le nombre maximal de membres centraux et de 

membres périphériques dans les groupes actifs de complices est considérablement moins élevé 

que dans les groupes de complices. Sept pour cent des groupes de complices comptent plus de 

10 membres, et seulement 0,1 % en ont plus de 50. Dans l’ensemble des groupes actifs de 

complices, 8 % ont plus de 10 membres, et aucun groupe n’en a plus de 50. Évidemment, ces 

groupes auraient probablement une taille supérieure si les données faisaient état de toutes les 

infractions commises (et non seulement des infractions connues). 
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Figure 10 : Taille des groupes de complices et des groupes actifs de complices 
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Figure 11 : Fréquence des crimes commis par les groupes 
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5.1.2 ÉVOLUTION DES GROUPES DE COMPLICES 
Les groupes de complices, comme toute autre forme de collectivité sociale, évoluent 

habituellement au fil du temps. Un groupe de complices peut croître en admettant de nouveaux 

membres, se réduire par la perte de membres, se scinder en deux groupes ou plus, ou former un 

nouveau groupe en fusionnant avec un ou plusieurs autres groupes existants. Compte tenu de la 

période limitée d’observation, il est difficile d’évaluer le cycle de vie complet des groupes de 

complices, car nous ne connaissons pas leurs antécédents préalables à la première période de 

données, ni leur sort après la dernière période. La figure 12 illustre les statistiques de différents 

scénarios d’évolution dans les cinq instantanés étudiés. Dans la fonction de correspondance, la 

valeur-seuil de 0,3 s’applique pour rendre compte qu’un groupe a survécu (c’est-à-dire qu’il 

continue d’exister dans l’un ou l’autre des instantanés ultérieurs), et une valeur supérieure à 0,2 et 

inférieure à 0,3 indique respectivement des groupes séparés et fusionnés. Les groupes avec un 

seuil de correspondance inférieur à 0,2 sont réputés avoir cessé d’exister (c’est-à-dire qu’ils ne 

sont visibles dans aucun instantané ultérieur). Au fil des cinq années de données, environ 4 % de 

tous les groupes de complices survivent, mais les divisions et les fusions surviennent rarement, 

touchant moins de 1 % des groupes. Environ 96 % de tous les groupes de complices sont réputés 

avoir cessé d’exister, car nous n’avons pas observé d’activité de leur part dans l’instantané 

suivant, et 95 % de tous les groupes sont des groupes ayant récemment émergé. 
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Figure 12 : Suivi de l’évolution des groupes de complices 

 

5.1.3 CHEVAUCHEMENT DES GROUPES DE COMPLICES 
La figure 13 présente la répartition de l’ampleur du chevauchement parmi les groupes de 

complices et les groupes actifs de complices, avec des résultats relativement similaires pour les 

deux types de groupes. Nous constatons des nombres plus élevés pour les chevauchements de 
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moindre taille, ce qui était prévisible du fait de la méthode appliquée, qui se fonde sur une 

définition stricte des collectivités dans les réseaux. Une définition moins stricte des groupes de 

complices fait en sorte que bon nombre des groupes se chevauchant fusionnent en groupes de plus 

grande taille. Dans certains cas, nous observons plusieurs paires de groupes présentant un 

chevauchement accru, ce qui s’explique également par le fait que la méthode appliquée établit une 

distinction pour les groupes qui ont des membres périphériques en commun, mais des membres 

centraux complètement différents. Les groupes qui commettent des infractions graves présentent 

peu de chevauchement observable, ce qui confirme une fois de plus leur structure complètement 

différente de celle des groupes de complices et des groupes actifs de complices. 
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Figure 13 : Nombre de membres communs dans le chevauchement des groupes de complices et 

des groupes actifs de complices, selon le nombre de paires de groupes se chevauchant 

 

5.2 Approche des contraintes rigides 
 

L’approche des contraintes rigides représente le critère le plus fondamental pour établir 

l’existence de possibles organisations criminelles dans l’ensemble de données, car c’est 

l’approche qui correspond le plus étroitement à la définition d’une organisation criminelle au sens 

du Code criminel. Dans l’approche des contraintes rigides, tous les crimes font l’objet d’une 

classification binaire en deux classes : 1) les crimes graves s’accompagnant d’un avantage 

matériel, et 2) les crimes non graves ou les crimes graves qui ne semblent pas procurer d’avantage 

matériel au groupe de délinquants.  
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L’équipe de recherche a travaillé à partir d’une liste de crimes graves dressée par des responsables 

de Sécurité publique Canada (SP). La liste des « crimes graves comportant un avantage matériel » 

probablement associés à une organisation criminelle a été élaborée selon les critères suivants 

(Saunders, 2012) :  

En premier lieu, la liste de tous les crimes figurant au Code criminel a constitué 

l’ensemble préliminaire. Les critères de gravité – des infractions faisant l’objet d’une 

mise en accusation et passibles d’une peine d’emprisonnement de cinq ans ou plus – 

ont ensuite été appliqués à l’ensemble complet des infractions prévues au Code 

criminel, toutes les infractions ne répondant pas à ces critères étant exclues de 

l’ensemble. Comme certaines infractions (couramment appelées infractions mixtes) 

peuvent donner lieu à une mise en accusation ou à une déclaration sommaire de 

culpabilité, toutes les infractions pouvant comportant le choix d’une mise en accusation 

ont été incluses dans la liste des crimes graves visés par l’article 467.1. 

 

L’ensemble d’infractions généré par cette règle de décision a ensuite fait l’objet d’un examen plus 

poussé visant à extraire les infractions s’accompagnant d’un « avantage matériel ». En vertu de 

l’article 467.1 et de la jurisprudence actuelle, un avantage matériel peut englober un acte qui 

entraîne un gain intangible, par exemple se faire une réputation criminelle, en plus d’un gain 

financier. Le droit en la matière continue d’évoluer, et la liste actuelle des crimes s’accompagnant 

d’un avantage matériel ne représente donc qu’une approximation de ce type d’infraction, selon un 

examen des publications et des autres sources de renseignements ayant trait à la criminalité 

organisée en Europe et aux États-Unis. La liste comprend essentiellement les infractions pour 

lesquelles existe au moins un cas connu d’avantage matériel direct (p. ex. argent en espèces) ou 

d’avantage intangible (p. ex. asseoir sa réputation criminelle) dans l’un ou l’autre des deux 

territoires mentionnés.  

 

L’ensemble de données du SIRRJ employé pour la présente étude définit un ensemble très large 

de catégories d’infractions. La liste du SIRRJ représente une classification des appels aux services 

policiers et contient des renseignements sur les infractions à de nombreuses lois fédérales et 

provinciales, ainsi que sur les infractions au Code criminel. Les catégories d’événements criminels 

du SIRRJ correspondent assez bien à la liste des crimes graves s’accompagnant d’un avantage 

matériel, mais cette correspondance est incomplète : 112 des 192 catégories de crimes graves 

s’accompagnant d’un avantage matériel ont une catégorie criminelle correspondante dans le 

SIRRJ. Les infractions de crime grave s’accompagnant d’un avantage matériel qui n’ont pas de 

catégorie correspondante dans le SIRRJ n’ont pas pu être utilisées dans la présente étude, parce 

que nous ne pouvions pas attribuer les infractions étudiées à ces catégories de crimes graves 

s’accompagnant d’un avantage matériel. Toutes les infractions du SIRRJ qui ne se qualifiaient pas 

à titre d’infraction grave s’accompagnant d’un avantage matériel ont été écartées de notre analyse 

des crimes commis par des groupes de complices.  

 

Il faut souligner que la présente étude éprouve la faisabilité d’une nouvelle technique d’analyse 

pour explorer les réseaux dans les organisations criminelles à partir d’une base de données 

historiques. Des études futures pourraient utiliser des données courantes plutôt que des données 

historiques. Avec des données courantes, il serait possible d’établir comment les catégories de 

crimes définies par les services policiers correspondent aux articles du Code criminel dans le 

processus de dépôt d’accusations et de poursuites, en rapprochant les dossiers de police et les 
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dossiers judiciaires. Cette démarche n’est actuellement pas possible en Colombie-Britannique à 

partir des données historiques. De futures recherches pourraient également profiter d’éventuelles 

modifications de la classification des crimes graves s’accompagnant d’un avantage matériel ou 

des méthodes de collecte de données du Centre canadien de la statistique juridique (CCSJ). 

Comme le montre la présente étude, il est avantageux d’améliorer les techniques d’analyse en 

même temps que s’accomplissent des progrès sur le plan de la collecte des données et des 

changements dans les systèmes de classification des renseignements.  

 

L’analyse présentée dans cette section fait appel à une classification binaire des types d’infraction, 

selon qu’une infraction représente ou non une infraction grave qui s’accompagne d’un possible 

avantage matériel pour un groupe de complices commettant l’infraction. Toutes les infractions ne 

se qualifiant pas comme infraction grave s’accompagnant d’un avantage matériel sont écartées de 

l’analyse des crimes commis par un groupe de complices. L’analyse a utilisé une formule de 

classification binaire reprenant les catégories d’infractions que l’on retrouve dans les données 

historiques du SIRRJ, pour les faire correspondre le plus étroitement possible à une liste de crimes 

graves s’accompagnant d’un avantage matériel qu’utilise Sécurité publique Canada (Saunders, 

2012). La liste des crimes graves s’accompagnant d’un avantage matériel comprend les crimes 

définis par les codes criminels pertinents qui correspondent directement à des infractions donnant 

lieu à des poursuites devant les tribunaux canadiens. La liste du SIRRJ est une classification des 

appels reçus pour des services policiers et contient certaines catégories qui ne sont pas couvertes 

en détail par le Code criminel. De même, les catégories du SIRRJ n’englobent pas toutes les 

catégories de la liste de Sécurité publique Canada. Néanmoins, la classification utilisée permet de 

répartir la classification policière selon le degré de gravité des crimes s’accompagnant d’un 

avantage matériel.  

 

La présentation et l’analyse des résultats qui suivent reposent strictement sur cette classification 

binaire relevant de l’approche des contraintes rigides. Nous pouvons identifier les groupes 

commettant des crimes graves à partir de deux critères : 1) le rapport des crimes graves commis au 

total des crimes commis, et 2) le nombre de crimes graves commis. Selon le premier critère, un 

groupe de complices est réputé commettre des crimes graves si P % de toutes les infractions 

commises par ce groupe sont graves au sens défini plus haut. Selon le deuxième critère, nous 

considérons qu’un groupe commet des crimes graves si au moins deux membres de ce groupe ont 

été impliqués dans plus de N infractions graves (P % et N se rapportant à des valeurs-seuils 

ajustables pour le pourcentage et le nombre d’infractions graves commises par un groupe, valeurs 

adoptées aux fins de contrôle de l’analyse). En plus de l’approche globale utilisée ici, on pourrait 

aussi calculer le rapport des crimes graves au nombre de personnes dans le groupe. 

 

Dans la première approche utilisée pour déceler de possibles organisations criminelles, nous 

examinons le rapport des crimes graves commis par un groupe au total des crimes commis. Les 

figures 14 et 15 expriment respectivement le nombre de groupes de complices et de groupes actifs 

de complices en fonction de la proportion de crimes graves commis. En partant de différents 

pourcentages-seuils, P = 30, P = 60 et P = 90, on observe que 25 %, 10 % et 8 % respectivement 

des groupes de complices et 33 %, 9 % et 4 % respectivement des groupes actifs de complices 

demeurent dans la liste.  
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Figure 14 : Nombre de groupes de complices en fonction de la proportion de crimes 

graves commis 
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Figure 15 : Nombre de groupes de complices en fonction de la proportion de crimes 

graves commis 
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Les figures 16 et 17 expriment respectivement le nombre de groupes de complices et de groupes 

actifs de complices en fonction du nombre de crimes graves commis par ces groupes au cours de 

leur cycle de vie. Dans l’ensemble des groupes de complices, environ 59 % n’avaient pas commis 

de crime grave, 91 % étaient impliqués dans moins de cinq crimes graves, et seulement 0,02 % 

avaient commis plus de 10 crimes graves. Le nombre moyen de crimes graves par groupe de 

complices s’établit à 1,2. Globalement, 25 % des groupes actifs de complices n’avaient pas 

commis de crime grave, alors que 73 % de ces groupes avaient commis moins de cinq crimes 

graves au cours de leur cycle de vie, et que seulement 0,09 % des groupes actifs avaient commis 

plus de 10 crimes graves. En moyenne, chaque groupe actif de complices avait commis 

3,7 infractions graves. Les résultats indiquent qu’en comparaison des groupes de complices, les 

groupes actifs de complices commettent des crimes graves plus souvent. 
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Figure 16 : Nombre de groupes de complices en fonction du nombre de crimes graves commis par 

ces groupes 
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Figure 17 : Nombre de groupes actifs de complices en fonction du nombre de crimes graves 

commis par ces groupes au cours de leur cycle de vie observable 

Dans l’approche des contraintes rigides, en nous fondant sur la définition du crime organisé 

contenue dans le Code criminel, nous prenons en compte tout groupe actif de délinquants qui a 

commis au moins une infraction grave. Dans ce cas, les 313 groupes actifs de délinquants 

identifiés au départ sont réduits à un ensemble de 236 groupes, qui dépassent le seuil d’analyse 

minimal pour être considérés comme de possibles organisations criminelles. Au total, 49 de ces 

groupes étaient impliqués dans une seule infraction grave, alors que l’un de ces groupes avait 

commis 24 infractions graves. 

 

La figure 18 illustre la répartition du cycle de vie (en nombre de jours) des organisations 

criminelles possibles décelées au moyen de l’approche des contraintes rigides. Le point de départ 

du cycle de vie d’une organisation criminelle possible est le moment de la première infraction 

observable commise par au moins un membre du groupe dans l’instantané chronologique 

d’émergence du groupe. Le point de fin du cycle de vie est le moment de la dernière infraction 

observable commise par au moins un membre du groupe dans le dernier instantané chronologique 

au cours duquel le groupe était actif. La durée moyenne du cycle de vie est de 773 jours (plus de 

deux ans). On compte 21 groupes dont la durée du cycle de vie n’atteint pas un an. Un ensemble 

de 215 groupes avaient eu un cycle de vie d’un an à deux ans, 93 groupes avaient eu un cycle de 

vie de deux à trois ans, 30 pour un cycle de vie de trois à quatre ans, et quatre groupes avec un 

cycle de vie de quatre à cinq ans, la durée maximale pour l’ensemble de données de cette analyse.  
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Figure 18 : Durée du cycle de vie d’organisations criminelles possibles 

 

5.3 Approche des contraintes souples 
 

Pour le calcul de la criminalité des groupes de complices, nous avons appliqué l’indice de gravité 

de la criminalité de la GRC, tel qu’énoncé dans le Système des rapports statistiques sur les 

opérations (SRSO). Cet indice comporte une hiérarchie de gravité comptant 151 groupes, et 

chaque type de crime est affecté à l’un de ces groupes. Pour chaque type de crime dans l’ensemble 

de données, le niveau correspondant du groupe de gravité est assujetti à une échelle linéaire, et ces 

valeurs normalisées s’interprètent comme des indicateurs de la gravité des infractions. Le 

tableau 2 présente quelques exemples de la hiérarchie de la gravité de la criminalité du SRSO et 

des valeurs de gravité correspondantes. 

 

Tableau 2 : Hiérarchie de la gravité des crimes et valeurs correspondantes (exemple) 

Type de crime Niveau 

hiérarchique 

Gravité 

Meurtre au premier degré 1 1 

Enlèvement d’une personne de 

moins de 14 ans 

18 0,89 

Production d’héroïne 41 0,74 

Introduction par effraction, 

résidence 

58 0,62 

Vol d’automobile 75 0,52 

Vol de plus de 5 000 $, bicyclettes 83 0,46 
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Les figures 19 et 20 donnent le nombre de groupes de complices en fonction du seuil de 

criminalité β  où β correspond à la somme des indices de gravité des infractions commises par les 

membres d’un groupe de complices, divisée par le nombre total de ces infractions. Environ 30 % 

de tous les groupes de complices dépassent le seuil β = 0,6, ce qui signifie qu’une proportion 

supérieure des groupes de complices commettent des crimes mineurs, confirmant l’intuition à cet 

égard. Finalement, le seuil β = 0,8 fait ressortir moins de 6 % des groupes, ce qui laisse penser 

qu’un faible pourcentage des groupes de complices sont impliqués régulièrement dans des crimes 

graves. 
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Figure 19 : Nombre de groupes de complices en fonction du seuil de criminalité 

 

Finalement, les organisations criminelles possibles ont été extraites des groupes actifs de 

délinquants. En appliquant un seuil d’activité de 0,3, on constate qu’un total de 313 groupes sont 

considérés comme des groupes actifs de délinquants. La figure 20 indique le nombre de groupes 

actifs de délinquants en fonction du seuil de criminalité. L’application de seuils de criminalité 

de 0,5, 0,6, 0,7, 0,8 et 0,9 donne respectivement 89, 39, 18, 8 et 5 groupes actifs de délinquants. 

Aucun groupe ne correspond au seuil de criminalité de 1.  
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Figure 20 : Nombre de groupes actifs de complices en fonction du seuil de criminalité 

Un aspect important de l’approche des contraintes souples se rapporte aux seuils de criminalité 

appliqués pour déceler de possibles organisations criminelles. À cette fin, nous avons utilisé le 

niveau moyen de gravité de l’ensemble des infractions graves (définies dans la liste des crimes 

graves s’accompagnant d’un avantage matériel), soit 0,6. Au total, 39 groupes présentent un degré 

de criminalité supérieur à 0,6, et sont donc considérés comme de possibles organisations 

criminelles. 

 

Dans une approche différente de calcul de la criminalité des groupes, nous avons également mis à 

l’épreuve le degré de gravité des crimes défini dans la liste de l’indice de gravité des crimes 

(IGC). Les pondérations employées dans l’IGC ont été élaborées par le Centre canadien de la 

statistique juridique, Statistique Canada et les organismes canadiens d’application de la loi afin 

d’en arriver à une comparaison empirique de la gravité relative des infractions criminelles. Dans 

l’IGC, les infractions sont pondérées par le degré de sérieux avec lequel elles sont traitées par les 

tribunaux canadiens. Nos expériences ont permis de conclure que l’application de l’IGC à 

l’analyse de la criminalité de groupe au moyen des méthodes actuelles produit des résultats 

largement faussés, sans répartition de la criminalité de groupe comme dans l’autre approche (liste 

de gravité des crimes du SRSO). Cette différence s’explique par le fait que les crimes de la liste 

du SRSO (en concordance avec cette liste) reçoivent une valeur de gravité se situant entre 1 

et 151. Par contre, la liste de l’IGC a des valeurs minimale et maximale de 1,16 et 7 041,45, et 

90 % des indices de gravité des crimes présentent une valeur inférieure à 500. Par conséquent, les 

résultats pour la criminalité des groupes produisent une distribution étalée vers la gauche, avec 

très peu de groupes actifs de délinquants identifiés comme groupes commettant des infractions 

graves. Il faudra lors de futures recherches élaborer une approche efficace de normalisation de la 

gravité des crimes afin d’en arriver à une meilleure distribution de la criminalité de groupe. 
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En appliquant l’approche des contraintes souples aux cinq années de données sur la criminalité, on 

compte 39 groupes qui sont actifs et commettent des infractions graves, et sont donc réputés de 

possibles organisations criminelles. Fait intéressant, la plupart de ces groupes présentent un degré 

d’activité élevé, qui témoigne des relations étroites entre leurs membres. La taille moyenne de cet 

ensemble de groupes est de 4,7 membres, bien moins que la taille des groupes actifs de complices. 

Ce résultat étaye la théorie selon laquelle la croissance de la criminalité chez un groupe de 

complices entraîne une diminution de la taille de ce groupe. Le nombre moindre d’organisations 

criminelles possibles ayant des membres périphériques comparativement aux groupes actifs de 

complices laisse également penser que dans de possibles organisations criminelles, les membres 

centraux ne sont pas très disposés à collaborer avec des complices extérieurs à leur noyau. 

 

6 Conclusion 
 

La répression de la criminalité exige des enquêtes sur les réseaux criminels, les organisations 

criminelles et leurs activités illicites, une entreprise de taille pour les services d’application de la 

loi et le système de justice pénale. Nous proposons ici une méthode informatisée d’analyse des 

réseaux de complices pour déceler de possibles organisations criminelles. Nous évaluons les 

méthodes proposées par l’étude d’un important ensemble de données réelles sur la criminalité. 

Notre examen a révélé que bien que les activités criminelles de groupe ne soient pas aussi 

courantes que d’autres activités criminelles, ce qui correspond à l’intuition à cet égard, il existe 

une collaboration criminelle suivie au sein de groupes criminels. Toutefois, dans la plupart des 

groupes, ce comportement de complicité ne persiste pas sur de longues périodes. Notre étude a 

également révélé que les groupes actifs de complices comptent habituellement plus de membres 

périphériques que les groupes commettant des crimes graves, lesquels ont tendance à avoir moins 

de membres périphériques et un noyau entretenant des liens étroits. Cette constatation semble 

indiquer que les groupes commettant des crimes graves fonctionnent principalement avec leurs 

membres centraux. 

 

À partir d’un ensemble de données sur la criminalité de 4,4 millions de dossiers et d’un réseau de 

complicité de 150 000 intervenants, nous avons pu déceler plus de 18 000 groupes de complices, 

dont plus de 300 groupes actifs. Au moyen de l’approche des contraintes rigides, nous avons 

identifié 236 organisations criminelles possibles ayant commis au moins une infraction grave au 

cours de la période observée. De plus, notre étude a révélé 39 organisations criminelles possibles 

en appliquant l’approche des contraintes souples. 

 

Notre approche analytique jette un éclairage potentiellement important sur les façons dont les 

réseaux de complicité façonnent et influencent le comportement criminel. Il faut cependant 

souligner que les réseaux de complices n’identifient pas nécessairement toutes les personnes 

faisant partie d’une organisation, simplement parce que les intervenants en arrière-plan, qui 

souvent dirigent les activités d’autres personnes, peuvent ne pas être identifiables par les données. 

Une autre possibilité serait que certaines de ces organisations criminelles possibles représentent 

des composantes fonctionnelles particulières d’organisations criminelles plus vastes qui ne 

figurent pas directement dans les dossiers de police. Pour dresser un portrait plus complet des 

organisations criminelles, il faut combiner les données sur la criminalité des rapports de police 

avec les données d’organismes de renseignement. Ce type d’analyse peut identifier des personnes 
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ou des délinquants à soumettre à une enquête approfondie, ou à impliquer dans le cadre d’une 

stratégie de perturbation. De plus, l’approche appliquée dans cette étude se concentre sur des 

organisations criminelles présentant une importante densité de relations entre leurs membres, ce 

qui n’est pas toujours le cas, en particulier pour certaines formes de réseaux criminels. 

 

De futurs travaux pourraient explorer d’autres façons de cerner et de représenter la structure 

d’organisations criminelles en élaborant de nouvelles règles pour l’identification d’organisations 

criminelles possibles par l’exploration de données. Comme nous l’avons déjà mentionné, 

d’importants progrès pourraient découler de recherches couplant les données courantes des 

services policiers et les données courantes des tribunaux. Il pourrait ainsi devenir possible 

d’utiliser une définition correspondant de près au Code criminel du Canada en élaborant une 

concordance probabiliste des crimes et des catégories de demandes de services policiers. Il serait 

également possible de fusionner des ensembles de données sur des associations de personnes 

autres que les groupes de complices. L’exploration de données, s’inspirant de recherches 

appropriées, pourrait devenir un outil complémentaire tant pour les analystes de la justice pénale 

que pour les responsables des politiques, pour encadrer les opérations d’application de la loi et les 

politiques de répression de la criminalité. 
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